
 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU COGEMS-PC 
Au restaurant l’Atelier à Poitiers, le 07 mars 2026 

 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE à 14h15 

 
La présidente ouvre la séance et remercie les participants pour leur présence. Le quorum statutaire, 
fixé à la moitié des MSU de la région, n'est pas atteint. Conformément aux statuts, l'Assemblée 
Générale Ordinaire est transformée en Assemblée Générale Extraordinaire. 

L'association compte 148 adhérents en 2025 pour 427 MSU recensés en Poitou-Charentes. Un 
diaporama est projeté pour accompagner les différents points abordés. 
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Ouverture de l’Assemblée Générale extraordinaire à 14h22 

 

La présidente présente le rapport moral de l’année 2025. Elle rappelle que le COGEMS-PC est une 
association loi 1901, fédérant les maîtres de stage universitaires (MSU) de la région Poitou-Charentes. 
En 2025, l’association comptait 142 adhérents pour 427 MSU identifiés. En mars 2026, nous sommes 
à 76  adhérents étaient enregistrés, ce qui traduit une dynamique positive.  

Elle souligne les actions principales menées :  

• Promouvoir la maîtrise de stage universitaire (MSU) et l'accueil des Docteurs Juniors (DJ) 
• Organiser les formations du CNGE (maîtrise de stage, tutorat, animation, etc.) en région 

Poitou-Charentes 
• Organiser des soirées départementales avec intervention du Département de Médecine 

Générale (DMG) — dispositif mis en place en 2025-2026 grâce à la secrétaire du Cogems-PC et 
en partenariat avec le DMG et la participation active de plusieurs CPTS. 



La présentation du bilan moral étant terminée, ce dernier n’a pas été soumis à un vote. 

 

Quatre soirées ont été organisées sur la thématique de l'accueil des Docteurs Juniors, avec la présence 
de membres du DMG. Des débats ont eu lieu sur la promotion de l'adhésion lors de ces événements 
(certains participants non-adhérents), sur le cofinancement par les CPTS et sur la nécessité d'avoir des 
référents départementaux au sein du CA pour mieux coordonner ces soirées. 

Plusieurs soirées ont été organisées en Charente mais hors étiquette COGEMS, par méconnaissance 
et/ou manque de communication. Le projet pour 2026-2027, une meilleure coordination des MSU est 
souhaitable pour que les divers évènements soient sous bannière du COGEMS et du DMG afin 
d’améliorer la visibilité de l’association et du département aux yeux des MSU.

 

Quentin Gourbeault, chargé de mission recruté en août 2025, est intervenu pour présenter 
l'avancement de ses travaux. Son poste est financé par l'ARS à hauteur de 24 000 €/an pour la période 
août 2025 – juillet 2028, dans le cadre d'une mission de prestataire indépendant (facturation 
mensuelle, sans lien salarial avec le COGEMS). Sa mission principale consiste à recruter les MSU 
volontaires pour l'accueil des Docteurs Juniors dès novembre 2026. 



Depuis sa prise de poste, Quentin a contacté l'ensemble des MSU de la région, en lien avec les CPTS, 
le DMG et l'ARS. À la date de l'AG, 93 MSU sont volontaires et agréés. L'objectif fixé est d'atteindre 107 
% de couverture, ce qui nécessite encore une dizaine à quinzaine de recrutements, déjà en cours de 
démarche. La commission d'agrément a par ailleurs demandé des compléments d'information sur 17 
à 19 dossiers (bureaux en construction, dossiers incomplets), dont une dizaine devraient finalement 
aboutir. La mission principale peut donc être considérée comme quasi accomplie pour l'échéance de 
novembre 2026. 

En termes de perspectives, la communication du COGEMS sera améliorée via un nouveau site internet, 
un financement ARS peut être demandé SI BESOIN. Mais nous espérons confier la mission de 
développement du site à M. Gourbeault pour la communication globale du COGEMS et du DMG. Le 
dispositif Docteurs Juniors fera l'objet d'un suivi annuel, compte tenu du turn-over des MSU et de 
l'arrivée des nouvelles promotions. À noter que le passage des choix de stage sur le logiciel ARS est 
prévu progressivement à partir de mai 2026, puis définitivement en novembre 2026. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le rapport d’activité sur les formations est présenté. 

 

 



 

Deux formations hors DPC sont prévues en 2026 et posaient la question de leur financement. 

La formation P4 Tutorat, organisée par C. Porcher le 17 septembre à Niort, avait coûté 8 160 € en 2025 
(les adhérents participant à hauteur de 200 € au lieu de 480 €).  

Pour 2026, un accord a été obtenu auprès de W. Durrieu pour une formation à prix coûtant, soit 2 000 
€, voire 700 € si l'organisateur et l'expert renoncent à leurs indemnités pédagogiques. 

La formation ANIM 1 / F5, animée par Y. Brabant les 12 et 13 novembre à Saintes, représente un coût 
total de 4 000 € pour une dizaine d'inscrits, soit 400 € par participant. 

 Après débat, l'assemblée a voté la prise en charge intégrale de ces deux formations par le COGEMS 
pour ses adhérents, financée par mobilisation des fonds propres (voir budget 2026). 

 

 

 



Bernard Freche a présenté le réseau RENAR et le dispositif P4DP. 

Le réseau RENAR (RONA — Réseau d'Investigateurs en soins primaires -Nouvelle-Aquitaine) est 
l'antenne régionale du réseau national d'investigateurs en recherche biomédicale, regroupant les 
antennes de Bordeaux, Limoges et Poitiers. Pour rejoindre le réseau, il suffit de s'inscrire sur la 
plateforme RONA, de fournir l'attestation de formation à la recherche biomédicale ainsi qu'un CV 
simplifié.  

P4DP est une base de données nationale anonymisée alimentée par les logiciels de médecine générale 
partenaires, qui transmettent automatiquement les données cliniques et biologiques des patients. 
Après anonymisation complète. Cette base est exploitable pour des études, des thèses ou des 
protocoles de recherche en soins primaires. L'adhésion à P4DP est proposée directement lors de 
l'inscription sur la plateforme RONA. 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

Raphaèle Forgeot a présenté le travail réalisé en 2025 sur le site internet du COGEMS, dans le cadre 
d'un projet pédagogique mené par des étudiants BTS SIO du Pôle Formation de Poitiers, selon une 
logique donnant-donnant, sans coût pour l'association. 

Le constat sur le site actuel est sans appel : ancien, non ergonomique et esthétiquement dépassé, il 
souffre de nombreux liens morts et n'est plus entretenu. 

Les étudiants ont remis trois propositions de sites internet, toutes orientées par cible utilisateur (futurs 
MSU, MSU en exercice, tuteurs, directeurs de thèse), avec une présentation claire des formations et 
un lien direct vers l'inscription, un nouveau trombinoscope, ainsi que des propositions de nouveau 
logo. Une stratégie de communication sur les réseaux sociaux a également été proposée, s'appuyant 
sur LinkedIn pour le versant institutionnel, et Facebook et Instagram pour les MSU, avec abandon de 
X (ex-Twitter). Le suivi du projet sera assuré en partenariat par Quentin Gourbeault, Lakshmi Le 
Bonheur et Raphaèle Forgeot au sein du CA. 

Sur le plan financier, l'hébergement proposé reste gratuit (300 €/an pour le site existant). Une version 
payante est envisagée à partir de 2027. Cette version offrirait un module comptabilité, l'alimentation 
automatique des réseaux sociaux et une newsletter intégrée. Son développement pourrait être financé 
par l'ARS. 



 

 

 



 

 

Le rapport financier a été présenté par Raphaèle Forgeot, trésorière, à partir des données transmises 
par la société comptable. 

Plusieurs points méritent d'être soulignés. Les cotisations CNGE académique reçues sont 
intégralement reversées et constituent donc un poste neutre pour le bilan du COGEMS. La formation 
Direction de thèse n'ayant pas eu lieu en 2025, les dépenses hors DPC ont été inférieures aux 
prévisions. Le poste Coordinateur (10 203 €) est à mettre en regard des recettes ARS perçues en 
contrepartie. Enfin, le nombre d'adhérents est en légère hausse par rapport à 2024. 



 

 

Suite à la présentation du bilan financier, ce dernier est soumis au vote : 

Pour : 17       Contre : 0        Abstention : 0 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le budget prévisionnel 2026  a été présenté .Les formations hors DPC ne génèrent aucune recette côté 
adhérents, la prise en charge totale ayant été votée. 

Plusieurs décisions ont été prises à l'issue du débat : prise en charge intégrale des formations hors DPC 
(Tutorat, Thèse et Animation) pour les adhérents, financée par mobilisation de 6 000 € sur les fonds 
propres ; augmentation de la rémunération de Béryl Joyau en contrepartie de ses nouvelles missions 
d'organisation des soirées et des formations ; hausse des frais de réception corrélée au développement 
des soirées départementales ; maintien du site internet en version gratuite en 2026, le passage en 
version payante étant envisagé pour 2027. 



 

 

Suite à la présentation du bilan financier, ce dernier est soumis au vote : 

Pour : 17           Abstention : 0            Contre : 0  

 

Le montant de la cotisation 2027 a été évoqué mais n'a pas fait l'objet d'un vote formalisé lors de cette 
séance. 



 

 



 

 

 

 

La composition envisagée du CA se heurte aux statuts actuels, qui prévoient un maximum de 50 % de 
membres du DMG au sein du CA et interdisent à un membre du DMG d'être Président de l'association. 
Ces contraintes rendent impossible le vote du nouveau CA lors de cette séance. 

Il est donc décidé de convoquer une AG Extraordinaire en visioconférence dans les trois semaines, afin 
de modifier les statuts sur trois points :  

• l'intégration du Référent formation dans le bureau, 
• la possibilité pour le DMG d'occuper plus de 50 % des postes du CA,  
• la possibilité pour le Président d'être membre du DMG.  

 



À l'issue du vote de ces modifications statutaires, les élections du nouveau CA et du bureau (Président, 
Trésorier, Secrétaire, Référent formation) seront organisées lors de la même visioconférence.  

La date envisagée est le mardi 24 mars 2026. 

Plusieurs points divers ont été abordés en fin de séance. 

Concernant le logiciel ARS de gestion des stages, un bêta-test est prévu en mai 2026, suivi d'un 
déploiement définitif en novembre 2026. Cet outil prendra en charge la gestion et l'affectation des 
MSU, actuellement réalisée manuellement par les responsables de stage. L'espace personnel sur le 
site du COGEMS sera progressivement supprimé au profit de ce nouveau dispositif. 

Sur la question des SASPAS et des Docteurs Juniors, un MSU accueillant un DJ peut continuer à recevoir 
un interne supplémentaire. Les externes restent possibles en parallèle, relevant d'une redevance 
pédagogique distincte. 

La gestion pédagogique des DJ a été identifiée comme la principale difficulté à venir : les DJ doivent 
s'inscrire dans un suivi de patients chroniques et non uniquement absorber des soins non programmés. 
Ce point est intégré dans le module e-learning CNGE actuellement en cours de mise en ligne. 

Enfin, concernant l'évaluation des MSU, il n'existe pas à ce stade de procédure formelle systématique. 
Le CRP effectue ses évaluations habituelles et des retours informels des internes existent, sans cadre 
formalisé. Il ne faut pas hésiter à insister auprès des internes que sans retour écrit de leur part au DMG, 
aucune intervention est possible auprès de maîtres de stage potentiellement problématiques. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16h30. 

 

 
Signature du Président                                          Signature de la trésorière 
Lakshmi LE BONHEUR          Raphaèle FORGEOT          
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